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Droit du travail : RTT gardien d'immeuble

Par phs2107, le 14/01/2015 à 09:17

Bonjour,
Cela concernant les gardiens d'immeuble.
Je suis gardien d'immeuble de catégorie B, coeff 255, à temps complet. J'effectue
55h/semaine du lundi au samedi.Je suis rémunéré en UV. Ma question : un gardien a t il droit
à des RTT ? 
Si oui, que prévoit la loi à cet effet ? 
Cordialement, 
Philippe

Par P.M., le 14/01/2015 à 16:36

Bonjour,
Il faudrait savoir si vous entendez bien pouvoir avoir droit à des jours de repos dans le cadre
d'une Réduction du Temps de Travail et par ailleurs, s'il s'agit de 55 h de temps de travail
effectif...

Par gardien87, le 03/02/2023 à 15:50

Bonjour Je suis gardien d'immoble de catégorie B 00610, à temps complet. J'effectue
42.5/semaine du lundi au vendredi.Je suis rémunéré en UV. Mas question ; un gardien a t il
droit à des RTT ? Si oui, que prévoit la loi à cet effet ?

Cordialement.

Sergio

Par P.M., le 03/02/2023 à 17:46

Bonjour,

Normalement, votre rémunération ne fait pas référence à un temps de travail...



Par Pierrepauljean, le 03/02/2023 à 18:24

bonjour

il s'agit d'amplitude horaire et non de temps de travail

il n'y a pas de RTT

Par P.M., le 03/02/2023 à 18:38

Donc ce n'est pas 42.5 h effectuées par semaine...
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